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NOTE

Les cotes des documents de l'Organi~ation des Nations Cnies se composent
de lettres majuscules et de chiffres, La simple mention d'une cote dans tm texte
signifie qu'il s'agit d'un docttment de l'Organisation.
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ORGANISATION DE LA SESSION

Chapitre premier

Noms

M. Grigory 1. Tounkine
Nationalité

Union des Républiques
socialistes soviétiques

M. Alfred Verdross Autriche
M. KisabUro Yokota Japon
M. Jaroslav Zourek Tchécoslovaquie

3. L'Assemblée générale a décidé, clans sa .ésolution
1103 (XI) du 18 décembre 1956, de porter le nombre
des membres de la Commission de 15 à 21. Le même
jour, l'Assemblée a élu les membres susmentionués
pour une période de cinq ans, commençant le 1er jan
vier 1957, conformément à sa résolution 985 (X) du
3 décembre 1955, qui a fixé à cinq ans la durée du
mandat des membres de la Commission.

II.-Bureau

4. Lors de sa séance du 23 avril 1957, Ja Commis
sion a élu un Bureau composé de la manière suivante:
Président: M. Jaroslav Zourek;
Premier Vice-Président: M. Radhabinod Pal;
Deuxième Vice-Président: M. Luis Padilla Nervo;
Rapporteur: sir Gerald Fitzmaurice.

5. M. Yuen-li Liang, directeur de la Division de la
codification du Service juridique, a représenté le Secré
taire général et a rempli les fonctions de Secrétaire de
la Commission.

III. - Ordre du jour

6. La Commission a adopté, pour sa neuvième ses
sion, un ordre du jour comprenant les points suivants:
1. Procédure arbitrale.
2. Droit des traités.
3. Relations et immunités diplomatiques.
4. Relations et immunités consulaires.
5. Responsabilité des Etats.
6. Date et Ileu de la dixième session.
7. Organisation des travaux futurs de la Commission.
S. Questions diverses.

7. Au cours de la session, la Commission a tenu
49 séances. Elle a examiné tous les points de l'ordre du
jour sauf le "droit des traités" (point 2) et les "rela
tions et immunités consulaires" (point 4) ; au sujet de
ces deux points de l'ordre du jour, voir ci-dessous
chapitre III, section III.
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Chine
Thaïlande
Iran

Mexique
Inde
Suède
France
Grèce

J. - Composition de la Commission
et participation à la session

2. La Commission est composée des membres SUl

vants, qui ont tous participé à la session:
Noms Nationalité

M. Roberto Ago Italie
M. Gilberto Amado Bré5il
M. Milan Bartos Yougoslavie
M. Douglas L. Edmonds Etats-Unis d'Amérique
M. Abdullah EI-Erian Egypte
Faris EI-Khouri Bey Syrie
Sir Gerald Fitzmaurice Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Pays-Bas
Cuba

1. La ·Commission du droit international, creee en
application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 21 novembre 1947, et conformé
ment au statut de la Commission joint en annexe à
ladite résolution, 2. Lenu sa neuvième session à l'Office
européen des Nations Unies, à G~nève. du 23 av~il.au
28 juin 1957. Les travaux effectues par la Commission
au cours de cette session sont exposés dans le présent
rapport. Le chapitre II du rapport contient un projet
d'irticles provisoires relatifs aux relations et immunités
diplomatiques qui, conformément au statut de la Com
mission, sera communiqué aux gouvernements pour ob
servations. Le chapitre III se compose des rapports sur
l'état d'avancement des travaux de la Commission re
latifs à la responsabilité des Etats, à la procédure arbi
trale, au droit des traités, ainsi qu'aux relations et
immunités consulaires. Le chapitre IV traite d'un cer
tain nombre de questions administratives.

M. J. P. A. François
M. Francisco V. Garda

Amador
M. Shuhsi Hsu
M. Thanat Khoman
M. Ahmed Matine-

Daftary
M. Luis Padilla Nerva
M. Radhabinod Pal
M. A. E. F. Sandstrom
M. Georges Scelle
M. Jean Spiropoulos

,
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Chapitre B

LES RELATIONS ET IMMUNITES DIPLOMATIQUES
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1. - Introduction

8. Au cours de sa p!'emièr~ session, en 1949, la
Commission du droit international a dressé une liste
provisoire de 14 matières dont la codification lui pa
raissait souhaitable et possible. Parmi les matières ins
crites sur cette liste figurent les "relations et immu
nités diplomatiques". Néanmoins, la Commission n'a pas
fait figurer ce sujet parmi ceux auxquels elle a donné
la priorité1.

9. A sa cinquième session, en 1953, la Commission
a été saisie de la résolution 685 (VI!), en date du 5
décembre 1952, de l'Assemblée générale, par laquelle
l'Assemblée a demandé à la Commission de procéder,
aussitôt qu'elle l'estimerait possible, à la codification du
sujet "relations et immunités diplomatiques" parmi les
questions auxquelles elle donne priorité. Du fait que
l'élection périodique de ses membres devait intervenir
lers de la huitième session de l'As~ ·nblée générale,
commençant en septembre 1953, la Commission a dé
cidé de surseoir à. toute décision sur ce point jusqu'à sa
sixième session qu'elle devait tenir en 19542•

10. A sa sixième session, la Commi~sion a décidé
de commencer ses travaux sur cette question et a dé
signé M. A. E. F. Sandstrom comme rapporteur
spéciaJ3.

11. Les "relations et immunités diplomatiques" ont
été inscrites à l'ordre du jour de la septième session
de la Commission. Le Rapporteur spécial a présenté à
la Commission un rapport (A/CNA/91) contenant un
projet en vue de la codification du droit en la matière.
Faute de temps, la Commission n'a cependant pas pu
aborder l'examen de la question et en a renvoyé l'étude
à sa huitième session4. A cette session, la Commission
était également saisie d'un mémoire du Secrp.tariat con
sacré à la même question (A/CNA/98). En raison de
ses travaux relatifs au droit de la mer, la Commission a
cependant été contrainte une nouvelle fois de différer
l'examen de la question jusI'J.u'à la session suivanté.

12. A sa présente session, la Commission a consacré
ses 383ème à 413ème séances, ainsi que ses 423ème à
430ème séances à l'étude de la question en prenant pour
base de discussion le rapport susmentionné du Rappor
teur spécial (A/CNA/91). Elle a adopté à titre pro
visoire un projet accompagné de commentaires,
l'ensemble étant reproduit dans le présent chapitre. Con
formément aux article 16 et 21 de son statut, la Com
mission a décidé de transmettre, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, le projet aux gouvernements pour
qu'ils fassent connaître leurs observations.

J3. Le projet ne traite que des missions diploma
tiques permanentes. Les relations diplomatiques entre
Etats revêtent aussi d'autres formes qu'on pourrait dé-

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième ses-
sion, Supplément No la, par. 16 et 20.

2 Ibid., huitième session, SufJplément No 9, p'ar. 170.
S Ibid., neuvième session, Supplément No 9, par. 73.
4 Ibid., dixième session, Supplément No 9, par. 8 et 9.
Il Ibid., onzième session, Supplément No 9, par. 5 et 6.
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signer par la dénomination "diplomatie ad hoc", la
quelle comprend les envoyés itinérants, les conférences
diplomatiques et les missions spéciales envoyées à un
Etat à des fins limitées. La Commission a considéré
qu'il faudrait également étudier ces formes de diploma
tie pour dégager les règles de droit qui les régissent, et
elle a demandé au Rapporteur spécial de faire cette
étude et de lui soumettre son rapport à la prochaine
session. La Commission sera ainsi en mesure de discuter
cette partie du sujet en même temps que le présent
projet et les observations que les gouvernements pour
ront présenter à son égard.

14. En dehors des relations diplomatiques entre
Etats, il existe aussi les relations entre les Etats et les
organisations internationales. Il y a également la ques
tion des privilèges et immunités de ces organisations
elles-mêmes. Pour la plupart des organisations, ces
questions sont régies par des conventions spéciales.

15. La Commission a élaboré son projet en partant
provisoirement de l'hypothèse qu'il servirait de base à
une convention. La décision définitive quant à la forme
sous laquelle le projet sera soumis à l'Assemblée géné
rale sera prise en fonction des observations qui seront
reçues des gouvernements.

16. Le texte du projet relatif aux relations et im
munités diplomatiques, tel qu'il a été adopté par la
Commission, est reproduit ci-après:

II. - Projet d'articles relatifs aux relations
et immunités diplomatiques

Le commentaire qui accompagne le projet doit être
considéré comme provisoire. Il a été rédigé de manière
à fournir le minimum d'explications nécessaires pour les
différep..ts a!"ticles. Le projet définitif qüe la Commission
établira à sa prochaine session en tenant compte des
observatbns des gouvernements contiendra un com
mentaire plus complet.

SECTION L- LES RELATIONS DIPLOMATIQUES
EN GÉNÉRAL

L'établissement de relations et de
missions diplomatiques

Article premier

L'établissement de relations diplomatiques entre
Etats et la création de missions diplomatiques perma
nentes se font par voie d'accord mutuel.

Commentaire

La Commission constate ici la pratique généralement
suivie par les Etats.

Fonctions d'une mission diplomatique

Article 2

Les fonctions d'une mission diplomatique consistent
notamment à:



iplomatie ad hoc", la
lérants, les conférences
Jéciales envoyées à un
ommission a considéré
ces formes de diploma
'oit qui les régissent, et
spécial de faire cette

rapport à la prochaine
:i en mesure de discuter
temps que le présent

s gouvernements pour-

s diplomatiques entre
s entre les Etats et les
y a également la ques
s de ces organisations
des organisations, ces
lventions spéciales.
; son projet en partant
l'il servirait de base à
tlitive quant à la forme
lis à l'Assemblée géné
lbservations qui seront

f aux relations et im
a été adopté par la

'ès:

tifs aux relations
,matiques

~ne le projet doit être
été rédigé de manière

lUS nécessaires pour les
litif qùe la Commission
en tenant compte des

contiendra un com-

·s DIPLOMATIQUES
L

ations et de
ltiques

ier

diplomatiques entre
diplomatiques perma
mutuel.

e
pratique généralement

diplomatique

plomatique consistent

,

..

,

1

a) Représenter le gouvernement de l'Etat accrédi
tant dans l'Etat accréditairej

b) Protéger les intérêts de l'Etat accréditant et de
ses ressortissants dans l'Etat accréditaire;

c) Négocier avec le gouvernement de l'Etat ac
créditairej

d) S'informer par tous les moyens licites des con
ditions et de l'évolution des événements dans l'Etat
accrêditaire et faire rapport à ce sujet au gouvernement
de l'Etat accréditant.

CO111IMntaire
Sàns chercher à être exhaustif, cet article énonce,

croit-on, la pratique actuelle des Etats, telle qu'elle
existe depuis très longtemps.

Nomination du chef de la mission: agrément

Article 3

L'Etat accréditant doit s'assurer que h: personne qu'il
envisage d'accréditer auprès d'un aut '"? Etat comme
chef de la mission a reçu l'agrément de cet Etat.

Nomination du personnel de la mission

Artic1e 4

Sous réserve des dispositions des articles 5, 6, et 7,
!'Etat accréditant nomme à son choix les autres mem
bres du personnel de la mission,

Nomination de ressortissants de l'Etat accréditaire

Article 5

Les membres du personnel diplomatique de la mis
sion ne peuvent être choisis parmi les ressortissants de
l'Etat accréditaire qu'avec le consentement exprès de
celui-ci.

Personne déclarée persona non grata

Article 6

1. L'Etat accréditaire peut, à n'importe quel ~v

ment, informer l'Etat accréditant que le chef ou tout
autre membre du personnel de la mission est persona
non grata ou non acceptable. L'Etat accréditant rappel
lera alors cette personne ou mettra fin à ses fonctions
auprès de la mission, selon le cas.

2. Si un Etat accréditant refuse d'exécuter, ou n'exé
cute pas dans délai raisonnable, les obligations qui lui
incombent aux termes du paragraphe 1, l'Etat accrédi
taire peut refuser de reconnaître à la personne en cause
la qualité de membre de la mission.

Commentaire
1) Les articles 3 à 6 traitent de la nomination des

personnes qui composent la mission. La mission com
prend un chef et, sous ses ordres, des collaborateurs
qu'on a l'habitude de diviser en plusieurs catégories:
personnel diplomatique, qui prend part au travail di
plomatique proprement dit; personnel administratif et
technique; et personnel de service. S'il est vrai que c'est
l'Etat accréditant qui procède aux nominations, le choix
des personnes, et en particulier celui du chef de la mis
sion, peut influencer beaucoup les relations entr~ les
pays; il est donc évidemment dans l'intérêt des deux
Etats que la mission ne comprenne aucun membre jugé
inacceptable par l'Etat accréditaire. La pratique donne
à l'Etat accréditaire certains pouvoirs à cet effet.
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2) La procédure diffère selon qu'il s'agit du chef de
la mission ou des autres membres de la mission. En ce
qui concerne le premier, il a été considéré souhaitable
que l'Etat accréditant s'assure d'avance que la personne
qu'il enterid accréditer comme chef de sa mission auprès
d'un autre Etat soit !,crsulla grata auprès de cet Etat. Le
fait qu'un chef de mi~'sion a été agréé n'empêche cepen
dant pas l'Etat accréditaire, qui aurait, par la 5uite, des
objections à faire valoir contre lui, de notifier à l'Etat
accréditant que ce chef de mission n'est plus persona
grata. Dans ce cas, il doit être rappelé, et si l'Etat
accréditant ne s'exécute pas, l'Etat accréditai,,~ peut
déclarer que ses fonctions sont terminées.

3) Quant aux autres membres de la mission, ils
sont en principe librement choisis par l'Etat accrédi
tant, mais si, à n'importe quel moment - le cas échéant
avant que l'intéressé ne soit arrivé dans le pays pour
assumer ses fonctions -l'Etat accréditaire se trouve
avoir des objections contre lui, cet Etat peut, comme
dans ie cas du chef de la mission qui a été agréé, dé
clarer à l'Etat accréditant qu'il est persona non grata,
avec le même effet que pour le chef de la. mission.

4) Les articles 3, 4 et 6 du projet consacrent cette
pratique. Le silence que le projet garde sur la question
de savoir si l'I:tat accréditaire est tenu de motiver sa
décision de déclarer persona non grata une personne
proposée ou nommée doit être interprété dans le sens
que ceci est laissé à la libre appréciation de l'Etat accré
ditaire. Les mots "ou mettra fin à ses fonctions auplès
de la mission", à la fin du paragraphe 1 de l'article 6,
visent surtout le cas où l'intéressé est ressortissant de
l'Etat accréditaire.

5) Ainsi que cela résulte de la réserve faite à
l'article 4 du projet, le libre choix du personnel de la
mission est un principe qui comporte des exception~-"

Le paragraphe 3 du présent comr.1entaire mentiom '~

l'une de ces exceptiolls.
6) Une autre exception est celle qui résulte de

l'article 5 du projet, relatif au cas où l'Etll.t accréditant
souhaite choisir comme membre du personnel diploma
tique un ressortissant de l'Etat accréditaire ou une
personne qui est en même temps ressortissant de l'Etat
accréditaire et de l'Etat accreditant. De l'avis de la
Commission, cela ne peut se faire qu'avec le consen
tement exprès de l'Etat accréditaire. De nos jours,
l'usage de nommer membres du personnel diplomatique
des ressortissants de l'Etat accréditaire est devenu
assez rare, mais la majorité de la Commission consi
dère que le cas devrait être mentionné. Certains
membres de la Commission ont cependant indiqué qu'ils
étaient opposés en principe à la désignation de ressor
tissants de l'Etat accréditaire comme membres du per
sonnel diplomatique, ainsi qu'à l'octroi des privilèges
et immunités diplomatiques à ces personnes.

Limitation de l'effectif de la mission

Article 7

1. A défaut d'accord explicite sur le nombre des
membres du personnel de la mission, l'Etat accréditaire
peut refuser d'accepter que l'effectif dépasse les limites
de ce qui est raisonnable et normal eu égard aux cir
constances et aux conditions qui règnent dans cet Etat
et aux besoins de la mission.

2. L'Etat accréditaire peut, également dans ces li
mites et sans aucune discrimination, refuser d'admettre
des fonctionnaires d'une certaine catégorie. Il peut re
fuser d'admettre des personnes nommées en qualité
d'attachés militaires, navals ou de l'air sans les avoir
agréées au préalable.

-



COHI»U'l1taire
1) Il est d'autres lluestions, en dehors du choix des

personnes composant la mission, qui sont liées à la com
position de celle-ci et peuvent susciter des difficultés;
de l'avis de la Commission, elles exigent une ;'~~yle

mt'ntation. L'article;' traite de ces questions.
2) Le paragraphe 1 de l'article vise le cas où l'ef

fectif dt' la mission est augmenté dans des proportions
dL'mt'stlrL'es; l'expàicllce aC1luise ces dernières années
prouve que C't'st b llll cas dont il faut tenir compte,
L'ne teilc augml'ntation peut avoir de réels inconvé
nients pour l'Etat accréditaire. Si l'Etat accréditaire
juge excessii l'effectii d'une mission, il doit d'abord
~'efforcer de parvenir il un accord avec l'Etat accrédi
tant, Fame d'accord, l'Etat accréditaire doit, de l'avis
de la majorité de la Commission, avoir le droit - mais
non pas un droit absolu - de limiter l'effectif de la
mission, Deux intérêts opposés se trouvent à cet égard
en présence, et la solution doit être un compromis entre
eux. 11 faut prendre en considération aussi bien ies be
soins de la mission que les conditions qui prévalent dans
l'Etat accréùttaire. Toute limitation éventuelle de l'ef
fectif dOIt rester dans les limites de ce qui est raison
nable et conforme à l'usage.

3) Le paragraphe 2 donne à l'Etat accréclitaire le
droit de ne pas accepter des fonctionnaires d'une caté
gorie particulière. :\Iais ce droit est restreint de la
même façon que pour la limitation de l'effectif de la
mission et, en outre, il doit être exercé sans discrimina
tion entre les Etats. En ce qui concerne les attachés mi
litaires, navals et de l'air, l'Etat accréditaire peut exiger,
selon une pratique déjà assez courante, que les noms
de ces attachés lui soient soumis à l'avance pour
.:onsentement.

Commencement des fonctions du chef de la mission

Article 8

Le chef de la mission est habilité à assumer ses fonc
tions è l'égard de l'Etat accréditaire dès qu'il a notifié
son arrivée et présenté copie figurée de ses lettres de
créance au ministre des affaires étrangères de l'Etat
accréditaire. (Variante: dès qu'il a présenté ses lettres
de créance.)

Commentaire

En ce qui concerne le moment à partir duquel le chef
de la mission peut commencer à exercer ses fonctions,
seul le moment à partir duquel il peut le faire à l'égard
de l'Etat accréditaire est intéressant du point de vue
du droit international: ce doit être le moment ùù la
qualité du chef de la mission est établie. Pour des rai
sons d'ordre pratique, la Commission propose de con
sidérer comme suffisant que le chef de la mission soit
arrivé et que copie figurée de ses lettres de créance soit
remise au ministre des affair"s étrangères de l'Etat ac
créditaire, sans qu'on ait à attendre la remise des lettres
de créance au chef de l'Etat. La Commission a toutefois
décidé de mentionner l'alternatif indiqué dans le texte
de l'article.

Chargé d'aRaires ad interim

Article 9

1. Si le poste du chef de la mission est vacant ou si
le chef de la mission est empêché d'exercer ses fonc
tions, la gestion de la mission est assurée par un chargé
d'affaires ad interim dont le nom sera notifié au gouver
nement de l'Etat accréditaire.
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2, A défaut de notification, le membre de la mission
placé sur la liste diplomatique de la mission immédiate
ment après le chef de la mission est présumé chargé de
la gestion de la mission.

Commentaire
Cet artick pourvoit aux situations qui se présentent

lorsque lt, poste du chef de la mission devient vacant
ou lorsqu'il est empêché d't'xercer ses fonctions. Il ne
faut pas confondre l~ chargé d'affaires dont il est ques
tion ici, appelé chargé c1'aifairl's ad il1tt'rim. avec celui
dont il est question à l'alinéa c de l'article 10, appelé
chargé d'affaires t'n pied et nommé à titre plus ou moins
permanent.

Classes des chefs de mission

Article 10

Les chefs de mission sont répartis en trois classes, à
savoir:

a) Celle des ambassadeurs, légats ou nonces ac
crédités auprès des ch~fs d'Etat;

b) Celle des envoyés, ministres ou autres person
nes accréditées auprès des chefs d'Etat;

c) Celle des chargés d'affaires accrédités auprès
des ministres des affaires étrangères,

Article Il
Les Etats se mettent d'accord sur la classe à laquelle

doivent appartenir les chefs de leurs missions.

Préséance

Article 12

!. Les chefs de mission prennent rang, dans chaque
classe, suivant la date de la notification officielle de
leur arrivée ou suivant la date de remise de leurs lettres
cl e créance, selon le protocole de l'Etat accréditaire, qui
doit être appliqué sans discrimination,

2. Aucune modification apportée aux lettres de cré
ance d'un chef de mission n'affecte l'ordre de préséance
dans sa classe.

3. Le présent règlement n'affecte pas les uS'lges ac
tuellement suivis dans l'Etat accréditaire en ce qui
concerne la préséance du représentant du pape.

Modalités de réception

Article 13

Il sera déterminé dans chaque Etat un mode uni
forme pour la réception des chefs de mission de chaque
classe.

Commentaire

1) Les article:; 10 à 13 visent à faire figurer dans le
projet la sub~tance du Règlement de Vienne concernant
le rang des diplomates6

• L'article 10 énumère les dif-

6 Le texte du Règlement de Vienne sur le rang entre les
agents diplomatiques est le suivant:

"Pour prévenir les embarras qui se sont souvent présentés
et qui pourraient naître encore des prétentions de préséance
entre les différents agents diplomatiques, les plénipotentiahes
des puissances signataires du Traité de Paris sont convenus
des articles qui suivent, et ils croient devoir inviter ceux
des autres têtes couronnées à adopter le même règlement.

u Art. 1. - Les employés diplomatiques sont partagés en
trois classes: cel1es des ambassadeurs, légats ou nonces;
celle de~ envoyés, ministres ou autres accrédités auprès des
sOllve~al.ns; celle d~s chargés d'affaires. accrédités auprès
des minIstres charges des affaires étrangères.
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, "l'lites classes dt.'s chefs de mission, leur rang respectif

l'tant indiqué par l'ordre dans lequel elles sont
ll1entionnées.

2) En raison de l'évohltion récente, qui s'est accen
tUt'C après la seconde guerre mondiale, et d'après la
quclle les. E..lts n~>ll}ment de plus en plus d'ambassa
deurs au heu de mmlstres pour les representer, la Com
mission a e~',aminé s'il serait possibte de supprimer le
titre de mi11lstre ou de supprimer la différence de rang
l'litre ces classes.

3) Bien que plusieurs membres de la Commission
se soient prononcés en faveur d'tm changement afin de
supprimer tl)ut~ différence de rang.en.tre ces d~u~ cat~~
"ories de representants, la Commission a estime qu a
b • E d' d'moins que tous les tats ne se mettent accor, even-
tualité assez invraisemblable, il en résulterait facilement
des inconvénients, notamment du fait de l'existence
possible, dans la même capitale, de deux systèmes
différents.

4 \ L'\ Commission a donc préféré maintenir dans
ses 'grandes lignes le Règlement de Vienne, d'autant
plus que le rythme auquel se développe la tendance de
donner aux chefs de mission le titre d'ambassadeur
donne à penser qu'avec le temps la question finira par
se résoudre d'elle-même.

S) Dans l'article 10, qui correspond à l'article 1 du
Règlement de Vienne, la Commission ne mentionne
pas les eI1voyés et ministres accrédités auprès des
"souverains". Conformément aux changements qui se
sont produits depuis le Congrès de Vienne, la Commis
sion a remplacé dans ce texte ce mot par "chefs d'Etat".

6) Il n'a pas été jugé nécessaire non plus de men
tionner comme classe spéciale, ainsi que cela avait été
fait dans le Protocole de la Conférence d'Aix-Ia
Chapelle7, les ministres résidents, la nominatiun de re
présentants avec ce titre étant devenue très rare.

"Art. II. - Les ambassadeurs, légats ou nonces, ont seuls
le caractère représentatif.

"Art. Ill. - Les elr;:loyés diplomatiques en mission ex
traordinaire n'ont à ce titre aucune supériorité de rang.

"Art. IV. - Les employés diplomatiques prendront rang
entre eux dans chaque classe, d'après la date de la notifica
tion de leur arriv~e.

"Le présent R~glement n'apportera aucune innovation rela
tivement aux représentants du pape.

"Art. V.-Il sera déterminé dans chaque Etat un mode
uniforme pour la réception des employés diplomatiques de
chaque classe.

"Art. VI. - Les liens de parenté ou d'alliance de fanùlle
entre les Cours ne donnent aucun rang à leurs employés
diplomatiques.

"Il en est de même des alliances politiques.
"Art. VII. - Dans les actes ou traités entre plusieurs puis

sances qui admettent l'alternat, le sort décidera entre les
ministres de l'ordre qui devra être suivi dé'.ns les signatures.

"Le présent Règlement est inséré au Protocole des pléni
potentiaires des huit puissances signataires du Traité de
Paris dans leur séance du 19 mars 1815."
(Suivent les signatures dans l'ordre alphabétique des pays

suivants: Autriche, Espagne, France, Grande-Bretagne, Por
tugal, Prusse, Russie, Suède. G. F. de Martens, Nouveau
recueil de traités, t. II, p. 449.)

7 Le texte du Protocole signé à Aix-la-Chapelle le 21 no
vembre 1818 par les plénipotentiaires de l'Autriche, de la
Grande-Bretagne, de la Prus~c, de la Russie et de la France
est le suivant;

"Paur éviter les discussions désagréables qui pourraient
avoir lieu à l'avenir sur un point d'étiquette diplomatique que
l'annexe du Recès de Vienne, par laquelle les questions de
rang ont été réglées, ne paraît pas avoir prévu, 11 e&t arrêté
entre les cinq Cours que les ministres résidents accrédités
auprès d'elles formeront par rapport à leur rang une classe
intermédiaire entre les ministres du second ordre et les
chargés d'affaires."
(G. F. de Martens, Nouveau recueil de traités, t. IV, p. 648.)
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7) Considérant la pratique qui s'est dt·\'e\0ppl·C
dans nombre d'Etats de déterminer la préséanCt·. ù
l'intérieur de chaque classe. d'après la datt' de remise
des lettres de créance, et non d'après la date de la
notification uffi':iel1e de kur arri\'ée. comme le prévoyait
l'article 1\' du Règ\emellt de \ït't:ne. la COlllmission a
proposé. dans l'article 12 du projet. de donner aux
Etats le choix entre l'~l11e ou l'autre de ces dates, POur\'l1
qu'il soit fixé une règle uniforme appliquée sans dis
crimination. C'est en fonction des ooser\'::.tions qui se
ront rCi;ues des gou\,erncments que la Commission sal~ra

si un critère unique pourra etre adopté dans son projet
définitif.

8) Le paragraphe 2 de l'article 12 consacre la règle
qu'aucun changemellt des lettres de créance d'un chef
de mission, par exemple à la suite de la mort du chef
de l'Etat accréditant, n'affecte le rang que ce chef de
mission avait dans sa classe.

9) La règle énoncée au paragraphe 3 de l'article 12
correspond au second paragraphe de l'article IV du
1{èglement de Vienne. La rédaction modifiée a pour but
c!'enle':er à h disposition toute ambiguïté. Les règles de
préséance énoncées dans le projet n'affecteront p<:.~ la
pratique des pays où le représentant du pape a toujours
la préséance sur les autres chefs de mission.

10) Certaines dispositions du Règlement de Vienne
n'ont pas été reproduites dans le prùjet: les articles II
et VI, parce que les questions qui y sont traitées ne
sont plus d'aucune actualité, l'article III, parce que le
projet vise exclusivement les missions permanentes, et
l'article \"II, parce qu'il s'agit là plutôt d'une question
relevant du droit des traités.

E8a1ité des droits

Article 14

Sauf en ce qui touche à la préséance et à l'étiquette,
aucune différence n'est faite entre les chefs de mission
du fait de leur classe.

Cet article n'appelle aucun commentaire.

SECTION II. - LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DIPLOMATIQUES

1) Parmi les théories qui ont exercé une influence
sur le développement des privilèges et immunités di
plomatiques, la Commission tient à mentionner la théo
rie de "l'exterritorialité", d'après laquelle les locaux de
la mission constituent une espèce de prolongement du
territoire de l'Etat accréditant, et la théorie du "carac
tère représentatif", qui fonde ces privilèges et immu
nités sur l'idée que la mission diplomatique personnifie
l'Etat accréditant.

2) C'est maintenant vers une troisième théorie que
la tendance moderne paraît s'orienter, à savoir celle
de "l'intérêt de la fonction", qui justifie les privilèges
et immunités comme nécessaires pour que la mission
puisse s'acquitter de ses fonctions.

3) La Commission s'est inspirée de ,ette dernière
idée pour résoudre les problèmes P.U sujet desquels la
pratique ne fournit pas de directives prédses, tout en
ne perdant pas de vue le caractère représentatif du
chef de la mission et de la mission elle-même.

4) On peut classer les privilèges et immunités dans
les trois groupes ci-après, encore que ceux-ci ne soient
pas complètement séparés l'un de l'autre:

Cl) Les privilèges et immunités concernant les lo
caux de la mission et ses archives;

-
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Lo~t'ment

Article 15

L'Etat llt:'l·ft'ditaire est tt'nu soit dt.' pt'rmettrt.' à l'Etat
accreditant d'at:'qut.'rir sur son tt.'rrttoiœ les locaux né
cessaires à la mission, soit d'assurer d'une autre manière
le logement adt.·quat de la mission,

l.es Illis t't rt·glt·lI1t·1t1s d'ult pays pt'll\'ellt elllpèdll'r
Ultt' mis.;illl\ d'acquérir 1t's 10l.'aux qui lui sont IIt-Cl'S
saires, C'l·,;t la raison pour laqul'1It' la Conunis,;ioll a
iltsi'rl; dans le projl·t Ull artide qui fait un <!t'voir ;'1

l'Ftat al'l'rl;ditairl' d·a....urer des ioI:aux à la mission
.. 'il n'e..t pa:' pcrtui:, ;1 edle-ci lit' !es acquérir, Si les
ditlicultl;S Sllltt dues ù une pènuril' dt' locaux. l'Etat
aCl'ri'ditairc doit iacilitt'r dans tout~ la mesure du pos
siblc le logl'll1cnt de la mission,

Inviolabilité des locaux de la mission

Article 16

1. Les locaux de la mission sont inviolables, Il n'est
pas permis aux agents de l'Etat accréditaire d'y péné
trer, sauf avec le cons.:. ':1tement du chef de la mission,

2. L'Etat accréditaire a l''Jbligation spéciale de pren
dre toutes mesures appropriées afin d'empêcher que les
locaux de la mission ne soient envahis ou endommagés,
la paix de la mission troublée ou sa dignité amoindrie,

3. Les locaux de la mission et leur ameublement ne
peuvent faire l'object d'aucune perquisition, réquisition,
saisie ou mesure d'exécution.

CvHlmcntairc

1) Cet article traite, en premier lieu, de l'inviola
bilité des locaux de la mission, généralement appelée
"franchise de l'hôtel", Du point de vue de l'Etat accré
ditaire, cette inviolabilité' rev~t deux aspects, D'une
part, il doit empêcher ses agents de pénétrer dans les
locaux pour accomplir n'importe quel acte d'autorité
(par. 1), D'autre part, il doit prendre toutes les me
sures appropriées afin d'empêcher que les locaux ne
soient envahis ou endommagés, la paix de la mission
troublée ou sa dignité amoindrie (par, 2), L'Etat ac
créditaire doit prendre des mesures spéciales - en de
hors de celles qu'il prend pour s'acquitter de son devoir
général d'assurer l'ordre public - afin de remplir cette
obligation.

2) Une application spéciale de la règle est que l'on
ne saurait procéder dans les locaux de la mission à la
signification d'un exploit ou à la remise par huissier
d'une citation à comparaître, Même si les huissiers ne
pénètrent pas dans les locaux, mais accomplissent leur
tâche à la porte d'entrée, leur acte constituerait une
atteinte à la considération due à la mission, Tous avis
judiciaires de cette nature doivent être remis par l'in
termédiaire du ministère des affaires étrangères de
l'Etat accréditaire,

3) L'inviolabilité confère aux locaux, ainsi qu'à leur
ameublement et à leurs installations, immunité de toute
perquisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécution,

6

.. ) Si. du fail dt' l'illviolabilitt' d·:s locaux, l'Etat
al'cri'ditallt a la possihiliti' d't'lI1pèdll'r l'Etat accrédi·
t,.in dt' disposer dll tt'rraill Olt St' troUVt'1\( les locaux
dl' la lIIissioll pour l\'xt'l.'ution dt' travaux publics (par
n;t'Illplt', l'd;lrgissl'Illt'lIt d'ulle route), il cOllvit"nt ct'
pl'IH!ant dl' rappl'ler IIUt' les illlllll'uhll'S sOllt soumis ù
1,1 Jiogislatioll du P;IYS Olt ils sout SitUl·S. Dans ~'l'S con·
ditilllls, l'Etat aral'ditaut doit prêtt'r son t'ut!l'r con
l'OU, s ;'1 la rt'alisalioll du projet <IUt' l'Etat an'rt'ditaire a
l'II \'Ut': dl' soli t'litt" l'Etat an'rt-ditaire dt'vra offrir
1III l' jnste illlll'lIIl1ill' on, Il' l'as l'dlt'allt, mettrt' ;i la
disposition lit' l'Etat :\ccrt;ditant c\'autrt's locaux
'lpproprit,s,

5) •.\ propos dl~ la franchi:-e de l'hôtel du chef de la
mission, il l'st parfois indillué 'lue "It· chef de mission
pl'nt avoir dans son hôtt'1 llne chapelle de son culte"8.
L'inviolabilité dl's locaux de la mission s'ét~nd certai
Ul'lIIl'nt au libre t'xl'reice privé du culte, et il n'est guère
l'Outl'staùle, dl' uos jours, llue Il' chef de la mission et sa
famillt" ain..i que tons l<'s uWlllhn's du lll'rSonne1 de la
missiou et leur famille, pl'uvent cxen't'r cc droit et que
l'hôtt'1 peut coutt'nir ;i cet eHt,t une chapelle. II n'a pas
paru nél'l's..aire d'insl'n'I dans le projet Ulll' disposition
l'n ce sens.

Exemption fiscale d~s locaux de la mission

Article 17

L'Etat accréditant et le chef de la mission sont
exempts de tous impôts et taxes, nationaux ou locaux,
au titre des locaux de la mission dont ils sont proprié
taire ou locataire, pl)urvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts
ou taxes constituant paiement pour services effective
ment rendus.

Cet article n'appellt' aucun commentaire.

Inviolabilité des archives

Article 18

Les archives et documents de la mission sont invio
lables,

COJlt 111 C'1l taire
L'inviolabilité s'étend aux archives et documents, in

dépendamment des locaux où ils se trouvent. Comme
pour les locaux de la mission, l'Etat accréditaire a le
devoir de respecter lui-même cette inviolabilité et de la
faire respecter par autrui.

sm.rS-SECTIüN B, - FACILITÉS ACCORDÉES À LA MISSION
POCR SON TRAVAIL, LIBERTÉ DE MOUVEMENT ET DE
Cm,,'IIUNICATION

Facilités

Article 19

L'Etat accréditaire accorde toutes les facilitês pour
l'accomplissement des fonctions de la mission.

Commentaire
Une mission diplomatique peut souvent avoir besoin

d'assistance pour mener à bien sa tâche. L'Etat accré
dltaire, qui a intérêt à ce qu'elle soit en mesure de le
faire, est tenu de lui prêter l'assistance voulue et, d'une
façon générale, il doit s'efforcer de lui donner toutes
les facilités à ces fins,

8 Article 8 de la résolution concernant les immunités diplo
matiques adoptée en' 1929 par l'Institut de droit international.
Ail/maire de l'Institllt de droit ;,aernatioflal, 1929, vol. II,
p,307.
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Liberté de mouvem~nt

Article 20
Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux

zones dont l'accès est interdit o~ réglementé pour des
raisons de sécurité nationale, l'Etat accréditaire assure
à toua les membres de la mission la liberté de déplace
ment et dt' circulation sur son territoire.

COIlIll/I'" faire

Une des facilitl's nl'cessaires il l'accomplissement clt's
fonctions cie la mission est que ses membres jouissent
de la liberté de déplacement t't de circulation. Cette
liberté de mouvement est subordunnée aux loix et rè
glements de ,rEt,at acc~t'ditaire t'n ~e qui cC?ncerne les
zones dont 1acces est mterdtt ou reglementl' pour des
raisons de sécurité nationale. La création <Il- zones
interdites ne doit cependant pas être faite de façon il
rendre illusoire la liberté dl' déplacement et de
circulation.

Liberté de communication

Article 21

1. L'Etat accréditaire permet et protège la libre
communication de la mission pour toutes fins officielles.
En communiquant aveè le gouvernement ainsi ,,,,u'avec
les autres missions et consulats de l'Etat accréditant,
où qu'ils se trouvent, la mission peut employer tous les
moyens de communication appropriés, y compris les
courriers diplomatiques et les messages en code ou en
chiffre.

2. La valise diplomatique ne peut être ouverte ni
retenue.

3, La valise diplomatique ne peut contenir que des
documents diplomatiques ou des objets à usage officiel.

4. Le courrier diplomatique est protégé par l'Etat
accréditaire. Il jouit de l'inviolabilité de sa personne et
ne peut être arrêté ni retenu par décision administrR
tive ou judiciaire.

CoJlllllcntairc

1) Cet article traite d'une autre liberté générale
ment reconnue et essentielle pour l'accomplissement des
fonctions de la mission, à savoir la liberté de commu
nication. Aux termes du paragraphe l, cette liberté doit
être accordée pour toutes fins officielles, qu'il s'agisse de
communications avec le gouvernement de l'Etat accré
ditant, les fonctionnaires et autorité5 de ce gouver
nement ou ses ressortissants, avec des missions ou
consulats d'autres gouvernements, ou avec des orga
nisations internationales. Le paragraphe 1 de cet articie
énonce le principe général et précise que, dans ses
communications avec son gouvernement et les autres
missions et consulats de ce gouvernement, où qu'ils se
trouvent, la mission peut se servir de tous les moyens
de communication appropriés, y compris les courriers
diplomatiques et les messages en code ou en chiffre, Si
une mission veut se servir d'un émetteur de télégraphie
sans fil lui appartenant, elle est, en vertu des com'en
tions internationales sur les télécommunications, tenue
de demander à l'Etat accréditaire une autorisation spé
ciale. Si les règlements applicables à tous les usagers de
ces communications sont rl"spectés, cette autorisation ne
doit pas être refusée.

2) Le paragraphe 2 consta.te l'inviolabilité de la
valise diplomatique, et le paragraphe 3 énonce ce que
la valise peut contenir. Selon cette dernière disposition,
la valise diplomatique peut être définie comme une

7

\'alisl' (11lI ~ac ou une l'Il\'t'1oppt') l'Ontl'nallt des docu
llll'nts t't (ou) des objt·ts dl'stinl's ù dl'S fins officielles.

j) La COlllmis~ion a rl'1l'\'t~ que la \'alist· diploma
ti'lUl' a parfois l·té ou\'erte aVl'C l'autorisation dll minis
tt'n' dl'S :Iffain's t~tran~:~n's de l'Etat al'cré<1itaire l't en
l,ri'sl'net' d ',UII rcprt'st'lh:ln! dt, la Illi.s~ioll t'II ,CI~ISI', Tout
"II n'l'Ollll:llSsallt IJIIl' les l'.tats ont cH' allll'l\l'S :1 pn'mlre
dl's nlt'surt'S dt' ('l' genre dans des l'as ('Xl,t'ptionneis où
il t'xistait tlt'S Illtltiis gra\'es de soupçon11l'r llue la \''1

Iisl' diplomatique était ~Itilisée d'une iaçon cOlllraire aux
llispositions du paragraphe 3 de l'article ct au détriment
des intérêts de l'Etat accréditaire. la Commission tient
llt'anmoins il souligner l'importance capitale qu'elle at
tache au respect du principe de l'inviolabilité de la \'alise
diplomatique.

4) Le paragraphe 4 traite de l'in\'iolabilité et de
la protection dunt jouit le courrier diplomatique dan~

l'Etat accréditaire. Le courrier diplomatique est mum
d'un document attestant sa qualité: généralement, la
lettre du courrier. Lorsque la valise diplomatique est
confit'e au commandant d'un reronef commercial, qui ne
reçoit pas t111 document pareil, il n'est pas considéré
comme un courrier diplomatique au sens de ce
paragraphe.

soeS-SECTlO::\ c. - PRI\'ILÈ<;r:S ET IM:'oIl':-;ITÉS
PERSONNELS

Inviolabilité de la personne

Article 22

1. La personne de l'agent diplomatique est inviola
ble. Il ne peut êüe arrêté ni retenu par déciSIOn ad
ministrative ou judiciaire. L'Etat accréditaire le traite
avec le respect qui lui est dû et prend toutes mesures
raisonnables pour empêcher toute atteinte contre sa
personne, sa liberté et sa dignité.

2. Aux fins du présent projet d'articles, le terme
"agent diplomatique" s'entend du chef de mission et
des membres du personnel diplomatique de la mission.

Co11!mentairc

L'article consacre :e principe de l'inviolabilité de
l'agent diplomatique à l'égard de sa personne. Du point
de vue de l'Etat accréditaire, cette inviolabilité implique,
comme pour les locaux de la mission, l'obligation pour
cet Etat de respecter lui-même la personl1f de l'agent
diplomatique et de la faire respecter. A cet effet, l'Etat
accréditaire doit prendre toutes les mesures raison
nahles, qui peuvent aussi comporter, si les circonstances
l'exigent, une garde spéciale. Du fait de son inviola
bilité, l'agent diplomatique est exempté de certaines
mesures qui constitueraient une coercition directe. Ce
principe n'exclut ni la légitime défense, ni, dans des
circonstances exceptionnelles, des mesures visant à em
pêcher l'agent diplomatique de commettre des crimes
ou délits.

Inviolabilité de la demeure et des biens

Article 23

1. La demeure privée de l'agent diplomatique jouit
de la même inviolabilité et de la même protection que
les locaux de la mission.

2. Ses biens, ainsi que ses documents et sa correspon
dance, jouissent également de l'inviolabilité.

C011lmentaire

Il s'agit ici de l'inviolabilité qui se rattache à la rési
dence et aux biens de l'agent diplomatique. Pour ce
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tlui ~st des biells meubles, l'inviolabilité vise en premier
heu ceux qui se trouvent dans sa demeure privee, mais
die romprend aussi les biens tels que son automobile,
~n compte en h,1nque l't d'autres biens qui sont destinés
à son usage personnl'! ou lui sont nécess.'lires pour sa
subsistance.

Immtmité de juridiction

Artic1e24
1. L'aient diplomatique jouit de l'immunité de la

juridiction criminelle de l'Etat accréditaire. Il jouit
également èe l'immunité de sa juridiction civile et
administrative à moins qu'il ne s'agisse:

a) D'une action réelle concernant un immeuble
privé situé sur le territoire de l'Etat accréditaire dont
l'agent diplomatique est propriétaire à titre privé et
non pour le compte de son gouvernement aux fins de
la mission;

b) D'une action concernant une succession dans
laquelle l'agent diplomatique figure comme exécuteur
testamentaire, administrateur, héritier ou légataire;

c) D'une action concernant une profel.:";on libérale
ou une activité commerciale exercée par l'agent diplo
matique dans l'Etat accréditaire en dehors de ses fonc
tions officielles. .

2. L'agent diplomatique n'est pas obligé de donner
son témoignage.

3. L'agent diplomatique ne peut faire l'objet de
mesures d'exécution, sauf dans les cas prévus aux
alinéas a, b et c du paragraphe 1 et pourvu que l'exé
cution puisse se faire sans qu'il soit porté atteinte à
l'inviolabilité de sa personne ou de sa demeure.

4. L'immunité de juridiction d'un agent diploma
tique dans l'Etat accréditaire ne saurait exempter cet
agent de la juridiction de l'Etat accréditant à laquelle
il reste soumis conformément au droit de cet Etat. Le
tribunal compétent en l'espèce est celui du siège du
gouvernement de l'Etat accréditant, à moins que la
législation de ce dernier n'en désigne un autre.

Commentair€'
1) L'agent diplomatique est exempt de la juridic

tion criminelle de l'Etat accréditaire et, sous réserve des
exceptions mentionnées au paragraphe 1 de l'article, il
est également exempt de sa juridiction civile et admi
nistrative. Il y a lieu de rappeler, toutefois, qu'un agent
diplomatique a le devoir de se conformer aux lois et
règlements de l'Etat accréditaire ainsi qu'il est dit à
l'article 33 du présent projet.

2) L'exemption de la juridiction criminelle est to
tale, alors qu'en ce qui concerne l'immunité de la juri
diction civile et administrative, elle comporte les excep
tions indiquées dans le te.xte.

3) Le premier cas vise les immeubles appartenant
personnellement à l'agent diplomatique. Tous les Etats
réclament la juridiction exclusive sur les immeubles,
élément constitutif du territoire même. L'exception est
limitée par cette condition que l'agent diplomatique doit
posséder l'immeuble à titre privé et non pour le compte
de son gouvernement aux fins de la mission.

4) La deuxième exception procède de la conception
selon laquelle. en raison de l'importance générale qui
s'attache à ce qu'une procédure de succession ne soit
pas entravée. l'agent diplomatique ne saurait invoquer
l'immunité diplomatique pour refuser de comparaitre
dans une affaire ou dans une action de succession.

S) La troisième exception se présente dans le cas
d'une action relative à une profession libérale ou à
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\lI1l' activité commerdale exercée p''lr l'agent diploma
tique en dehors de ses fonctions otlUelles. Si l'agent dî
plomatitlut' 1't' livre ft une activité de ce genre, on ne
s.1urait priver ceux avet: qui il a eu des relations de
l'eUe 1l.1turl' ùe leurs moyens de recours ordinaires.

b) On pl'ut parler d'une quatrième exception dans
Il' cas prévu au l)''lragraphe 3 de l'article 2S (demande
l'l'l'ol\\'entionnelle diret:tement liée à une action princi
pale de ragent diplomatique).

i) Ll' paragraphe 2 de l'article est une conséquence
<1l' l'inviolabilité de ragent diplomatique. Si celui-ci
consent il donner son témoil~nage oralement ou par
écrit, rien ne l'empêche de le faire.

~) Du fait de l'immunité de juridiction et des pri
vilèges mentionnés aux articles 22 et 23, ragent diplo
matitlUe doit être exempté aussi des mesures d'execu
tiun, sous réserve des exceptions mentionnées au para
graphe 3 du présent article.

9) Le p.1ragraphe -1- rappelle dans sa première
phrase que l'immunité de Juridiction dont bénéficie
ragent diplomatiqm' tians l'Etat accréditaire ne
l'exempte 1><1S de la juridictiun de son propre pays, à
condition toutefois 9.u 'un tribunal de ce pays SOIt com
pétent d'après la legislation dudit pays. Pour saisir
cette juridiction, il ne suffit P.1S cependant que, d'après
la législation du pays, le cas relève de la compétence
générale des tribunaux du pays; il faut en outre que
cette législation désigne un tribunal local devant lequel
l'action peut être engagée. Pour le cas où un tribunal
pareil fait défaut, la deuxième phrase du paragraphe 4
dispose que le tribunal compétent sera celui du siège du
gouvernement de l'Etat accréditant,

Renonciation à l'immunité

Article 25

1. L'Etat accréditant peut renoncer à l'immunité de
juridiction des agents diplomatiques.

2. Au criminel, la renonciation doit toujours être
expresse et émaner du gouvernement de l'Etat accré
ditant.

3. Au civil, la renonciation peut être expresse ou
implicite. Il y a présomption de renonciation implicite
lorsqu'un agent diplomatique comparaît en tant que
défendeur au cours d'une instance sans invoquer l'im
munité. Si un agent diplomatique engage une procé
dure, il est forclos d'invoquer l'immunité de juridiction
à l'égarà des demandes reconventionnelles directement
liées à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction pour
une action civile n'est pas censée impliquer renoncia
tion à l'immunité quant aux mesures d'exécution du
jugement, pour lesquelles une renonciation distincte
sera nécessaire.

Commentaire
1) Selon la conception générale, il peut y avoir re

nonciation à l'immunité de juridiction dans un procès.
Quant à savoir qui a le pouvoir de renoncer à l'immu
nité, la Commission a été d'avis que c'est l'Etat accré
ditant, puisque celui-ci représente l'intérêt en vue du
quel l'immunité est accordée, à savoir que l'agent diplo
matique puisse remplir ses fonctions en toute liberté et
avec la dignité que ses fonctions exigent. C'est de cette
conception que procède la disposition du paragraphe 1.

2) Une autre question est de savoir comment la
renonciation doit être exprimée pour pouvoir être prise
en considération, C'est à cette question que répondent
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lllll"tioll l'lltn- l'at'tloll Crlllllllt'lIl' l't 1aC~l(lII t"l\'llt', Dans
le prt'Illier t'as, la rellollciati,o~\ doit ~tn' express~ ,~'t
l'llIam'r dll ~OIlVl'rtIt'mt'lIt dt' 1l'.tat accrt'thtant, :\11 Cl\ II.

dit, Pt'Ilt ~trt' l'xJlrt'sse 011 implicite, t't Il' paragr~phe ..~
t'xpliqlle It's t'Ollt!ltHlllS dan~ l,t'sl,lllt'lIl'S l'Ill', t'st prt'slIlIlt't'
i'lrt' illlplit'itt', ~i (Iollt" ail c~\'II, tl t'~t pl'r.lllls dl' nmch~n'
dt' la n:l\(llIitt' dt' : ;\gt'llt <!lplolllatIl (lit' a llllt' n'IlOllna
11011 valahll', il t'SI lIatllrd tl"l' SI di'daratioll t'xpn'sse
dt' rt'Ilollt'iatioll soit i'galt'lIlt'lIt arrt'pti'e nlllllllt' valahlt'.
Il t'st pn;sllllli' avoir l'allttlrisatioll t'xigi,t',

J) Il \'a dt' soi <Jill' It' prOI'l-S, t'n qllelqlle instant"t'
qll'il soit poursllivi, t'st l'ollsÎlkri' r,OIllIl1l' 1lI,I tOllt l:t q\lt'
l'exception d'illlllllllliti' I~t', salirait t;tn' 1Il\'OlII~l't' l'Il
appd s'il y a t'II ft'IlOnnatlll11, t'x!'rt'sst' 011 tacltt', l'n
pft'llIi~rl' instance, ,

4) Le paragraphl' J di'dan' I:~gent diplt~~lI:Itiqll~' ~lll,\
a t'ngagi' Ullt' action fordose d u~voql~er IU~l1mlll1tl' a
l'i'gard dt's demalldes.n.~.oll\.tnt!llllllt.1kslhn.rt~.lI1ent

Iii'es ù la dt'\l1alltle prnlt'Ipale. l~n pareIl cas, 1agent
dipllllllatiq\lt, t'st t"t'nsi' s't-trl' soumis ù la juridil,ti~l11

dt' l'Etat arai'ditaire tlalls tOlite la \l1esure \lt'Ct'ss<urt'
pl1ur i'plliser It' litige dalls tous ses (kv~'loppt'\l1ents qui
sout i,troitl'\l1t'lll Iii's ù la tlemande prlllclpale,

Exemption fiscale

Article 26
L'agent diplomatique est exempt de tous impôts et

taxes, personnels ou réels, nationaux ou locaux, sauf:
a) Des impôts indirects;
b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles

privés situés sur le territoire de l'Etat accréditaire dont
i'agent diplomatique est propriétaire à titre privé et
non pour le compte de son gouvernement aux fins de la
mission;

c) Des droits de succession perçus par l'Etat accré
ditaire;

d) Des impôts et taxes sur les revenus qui ont leur
source dans l'Etat accréditaire;

e) Des taxes perçues en rémunération de services
particuliers rendus.

COlllllll"Jltairc

1) Dans tous lt's pays, l'agent diplomatique l'st
t'xempt de certains impôts et taxes, et, bien que ~e

degré d'exemption varie selon les pays, on peut consI
dérer comme une règle de droit international que
l'exemption existe sous résen'e de certaines exceptions.

2) Par le libellé qu'elle a donné à l'alinéa t', la
Commission a entendn marquer que la taxe doit être
la rémunération ci 'un service particulier rendu ou :i
rendre.

Exemption douanière

Article 27
1. Il n'est pas perçu de droits de douane sur:
a) Les objets destinés à l'usage d'une mission di

plomatique;
b) Les objets destinés à l'usage personnel de l'agent

diplomatique ou des membres de sa famille appar
tenant à son ménage, y compris les effets destinés à
son installation.

2, L'agent diplomatique est exempté de l'inspection
de son bagage personnel, à moins qu'il n'existe des mo
tifs très sérieux de croire qu'il contient des objets ne
bénéficiant pas des exemptions mentionnées au para
graphe 1 ou des objets dont l'importation ou l'exporta-
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tion est interdite par la législation de l'Etut aC'cr~'dittlire.

En pareil cas, l'inspection nc se fem qu't'n prl'sl'I1l'cde
l'agent diplomatique ou de r,~n representunt llutonse,

( ·OIJlIIIl"'tL1i,.~,

1) 1)allS la pratiqlll', It'S uhjt'IS dt'stilli's Ù l'Us<\gl'
dl' la 111is,..ioll soUI l'Xt'Illplt'S dl' drllll S dt' lhlllalll', l't
l'lIll ('oll,..idl,n' gl'11l-ralt'lllt'lll qlll' ("l'sl b U11l' rl'gll' dl'
droit iUll'rnat ional.

2 \ I-:u ~i'ul'ral, il u't'st pas perçu lllln plllS dt' tlroits
dt' dOU:I11t" sur !t's lIhjl'lS tksti11i's ;'1 l'uS<lge pt'rsun~ll'l
dl' l'agl'11t diphllllatiqlll' l't des 111t'llll~fl'S dt' S;,I fauulll'
;l)'partl'llaut ;'\ slln 111i'uagt'. y (' •. 1111pns. !t's llhJ~,ts dl'~

tllli's à SlIU illstallatiùn, Cl'tte l'Xt'mptlou a l'tl' l"OnSI
dl'ri'l' l'on 11 llt' ioudi'l' pluttÎt s~lr la l'ourtoisit' !ntt'rna
tillllak. Fu raisllu tle l't'xtt'USHII\ dl' l'l'ttl' pratlqnt', la
l\J1Ulllissillu estime qu'il y a lit'n dt' l'al'l'l'ptl'r l'omme
11\1t' rl'g!t' tlt- druit intt'rnational.

" ) I-:n r;lison des ahus anxqul'Is l'1lt's 11l'11\'t'nt t~on

lIl'r lil'u, il 11\':;t pas iucolllpatihk awc !t's t'xl'mptw~ls

proposees que l'Etat al't'l'i'llitair~' impost' dt's rt'st~lc

ti.lI1s raisonnahlt's sur la quantl1t' t!t's mart'1landlst's
il11jlorti'l':; pour l'usagl' dl' l'agl'11l ~Iiplomati~l\~e I~U ~!U 'il
lunitl' Il' di'lai tians 1equl'1 !t'S ohJt,ts tkstllll'S a 1111s
tallation doi\'l'nt ~tn' importt's IIIlur 1111l' l'agent puissl'
l.i'ni-tÏt'ier dl' l't'xemption.

4- ) ~uant:i l'l'xt'mption tI'insjll'ction, ~a C01l1missio,n
n'a pas voulu la prl'Sl"rin' l'Olllml' 1111 droIt ah~olu, ~nals

dit- a essavi' d\'ntùun'r dl' toutes !t's garantIes neces
saires It-s ëXl'l'ptions proPOSl'l'S ;\ la rl'gle.

S) En formulant l'eXCl'ptitll1, la. Commission a fait
allusion non $l'l11t'mellt aux OhJl'ls pnur lesquels
l't'xelllptioll de droits, dt' d~1\Jane n~' s'appliq~~e pas
t'xceptionut'llt-ml'Ilt .. mals a~lssI a~lx objets d.m~t Il!l1pOr
tation ou l'l'xjlllrtallon l'st IlItenhtt' p~lr la leg.lslatlon,de
l'Etat accrèditaire, mais sans \"l111lo1r sl1ggl'n'r qu on
porte attl'intl' au traitt'mt'11l hahitul'1!t'ment accordé à
l'i'gard dl'S objl'ls tlt'stilll'S ù l'usagl' personnel dl.'
ragent diplomatiqul'.

Personnes bénéficiant de privilèges et immunités

Article 28

1. En dehors des agents diplomatiques,les membres
de la famille d'un agent diplomatique qui font partie
de son ménage, de même que les membres du personnel
administratif et technique de la mission, avec les mem
bres de leur famille qui font partie de leurs ménages
respectifs, bénéficient des privilèges et immunités n: en
tionnés dans les articles 22 à 27, pourvu qu'ils ne sOlent
pas ressortissants de l'Etat accréditaire.

2, Les membres du personnel de service de la mis
sion bénéficient de l'immunité pour les actes accomplis
dans l'exercice de leurs fonctions, S'ils ne sont pas res
sortissants de l'Etat accréditaire, ils sont également
exemptés des impôts et taxes sur les salaires qu'ils
reçoivent du fait de leurs services.

3, Les domestiques privés du chef ou des membres
de la mission ne bénéficient des privilèges et immunités
que dans la mesure admise par l'Etat accréditaire. Tou
tefois, et sous cette réserve, l'Etat accréditaire doit
exercer sa juridiction sur ces personnes d'une façon
telle qu'elle n'entrave pas d'une manière excessive la
conduite des affaires de la mission,

4, Les domestiques privés qui ne sont pas ressortis
sants de l'Etat accréditaire sont exemptés des impôts
et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs
services,
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Co" ....ncloir.
1) Il est de pratique générale d'accorder aux

membres du personnel diplomati~ue d'une mi~ion les
mêmes privilèges et immunités qu au chef de la mission,
ct il n'est ïS contesté que c'est une r~le de droit
internationa. Mais là s'arrête l'uniformite de la pra
tique des Etats quant aux catégories de membres du
personnel d'une mission qui bénéficient des privilèges
et immunités. Certains Etats étendent le groupe des
bénéficiaire!> au.'\( membres du personnel administratif
et techniqt.è, et d'autres l'étendent aussi au personnel de
service. Il y a aussi des différences quant aux privi
lèges et immunités accordés aux divers groupes. Dans
ces conditions, on ne peut prétendre qu'il existe une
règle de droit internatIonal en la matière, en dehors
de celle qui a déjà été mentionnée.

2) Les solution:) données au problème diffèrent sui
vant que l'on considère les privilèges et jmmunités né
cessaires à l'exercice des fonctions par rapport à l'ac
tivité d'un fonctionnaire individuel ou par rapport aux
activités de la mission en tant qu'entite.

3) En raison des différences qui existent dans la
pratique des Etats, la Commission a eu à choisir entre
deux voies: soit partir d'un minimum nécessaire et
faire dépendre d'un accord bilatéral l'attribution de
droits supplémentaires, soit essayer de fixer une règle
d'application générale et uniforme s'inspirant de ce qui
parait raisonnable.

4) La majorité de la Commission a choisi cette
dernière voie, consciente du fait que la règle proposée
représente un pas vers le développement progressif du
droit international.

5) La Commission a traité séparément et diffé
remment les membres du personnel administratif et
technique, d'une part, et les membres du personnel de
service, d'autre part.

6) En ce qui concerne le personnel administratif et
technique, elle a estimé qu'il était juste de lui accorder
les mêmes privilèges et immunités qu'aux membres du
personnel diplomatique. Il est vrai que les fonctions des
membres du groupe en question diffèrent beaucoup, et
la Commission a examiné une proposition tendant à
accorder à chacun des membres de ce groupe seulement
les privilèges et immunités qui lui sont nécessaires à
l'accomplissement de ses fonctions spécifiques. A une
grande majorité, la Commission s'est cependant pro
noncée en sens contraire, considérant qu'il serait très
difficile de déterminer dans chaque cas concret le degré
de protection exigé par les fonctions. Celles-ci sont très
souvent combinées et les conditions va'rient en général
beaucoup. La Commission a donc recommapdé par un
vote pris à la majorité des voix que l'ensemble du per
sonnel administratif et technique reçoive les mêmes pré
rogatives que les membres du personnel diplomatique
(par. 1).

7) Pour ce qui est du personnel de service, la
Commission a jugé suffisant de lui accorder uniquement
l'immunité pour les actes accomplis dans l'exercice des
fonctions, ainsi que l'exemption des impôts et taxes sur
les salaires que ces personnes reçoivent du fait de leurs
services (par. 2). Les Etats restent évidemment libres
d'accorder aux membres de ce personnel tous privilèges
et immunités supplémentaires.

8) En ce qui concerne les agents diplomatiques et
le personnel administratif et technique, qui bénéficient
de la plénitude des privilèges et immunités, la Com
mission, conformément à la pratique existante, a pro
posé que ces prérogatives soient également accordées
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aux membres Ge leur famille, à condition qu'ils fassent
partie de leur ménage et qu'ils ne soient pas ressortis
sants de l'Etat accréditaire. La Commission n'a pas
voulu p'réciser le sens de l'expression "membres de la
famille', ni fixer un âge maximum pour les enfants.
Le conjoint et les enfants mineurs, au moins, sont uni
versellement reconnus comme membres de la famille,
mais il peut y avoir des cas où d'autres parents aussi
peuvent entrer en ligne de compte. En stipulant que,
pour pouvoir réclamer les privilèges et immunités, un
membre de la famille doit faire partie du. ménage, la
Commission a entendu indiquer qu'il doit s'agir de liens
étroits et de conditions spéciales.

9) En ce qui concerne les domestiques privés du
chef ou des membres de la mission, la majorité de la
Commission a été d'avis qu'ils ne doivent pas béné
ficier de plein droit des privilèges et immunîtes. Toute
fois, elle a pensé que ceux qui ne sont pas ressortissants
de l'Etat accréditaire devraient bénéficier de l'exemp
tion des impôts et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent.
du fait de leurs services. De l'avis de la majorité, l'in
térêt de la mission serait suffisamment sauvegardé si
l'Etat accréditaire était tenu dexercer sa juridiction
sur leurs personnes de façon à ne pas causer une gêne
excessive pour la conduite des affaires de la mission.

10) A propos de cet article, la Commission a exa
miné la question de la valeur probante des listes des
personnes bénéficiant des privilèges et immunités nor
malement communiquées au ministère des affaires
étrangères. La Commission a été d'avis qu'une telle
liste pouvait constituer la présomption qu'une personne
portée sur la liste a droit aux privilèges et immunités,
mais ne constituait pas une preuve définitive à cet
égard.

Acquisition de la nationalité

Article 29

En ce qui concerne l'acquisition de la nationalité de
l'Etat accréditaire, aucune personne jouissant des pri
vilèges et immunités diplomatiques dans cet Etat, à
l'exception des enfants de ses ressortissants, n'est s.ou
mise aux lois de l'Etat accréditaire.

Commentaire

Cet article procède de l'idée qu'une personne béné
ficiant des privilèges et immunités diplomatiques
n'acquiert pas contre sa volonté la nationalité de l'Etat
accréditaire en vertu de la législation de \.et Etat.
Cette règle ne s'applique cependant pas à l'Enfant né
d'un ressortissant de l'Etat accréditaire.

Agents diplomatiques ressortissants
de l'Etat accréditaire

Article 30

L'agent diplomatique ressortissl:fnt de l'Etat accré
ditaire bénéficie de l'immunité de juridiction pour; les
actes officiels accomplis dans l'ekercice de ses fOilctions.
Il bénéficie en outre des autres privilèges et immunités
qui peuvent lui être reconnus par l'Etat accréditaire.

Commentaire

1) Cet article traite des privilèges et immunités de
l'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accrédi
taire. La pratique n'est pas uniforme en la matière, et
les opinions des auteurs diffèrent également. Selon
certains, l'agent diplomatique ressortissant de l'Etat
accréditaire devrait bénéficier de la plénitude des pri-
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vilèges et immunités, à moins que l'Etat accréditaire
n'ait fait des réserves au n'loment de l'agrément, alors
que d'autres sont d'avis qu'il ne doit bénéficier que des
privilèges et immunités qui lui ont été expressément
accordés par l'Etat accréditaire.

2) Ce dernier a\"Îs a été appuyé par une minorité
de la Commission. La majorit~ s'est prononcée en fa
veur d'une solution intennédiaire. Elle a estimé néces
saire que l'agent diplomatique ressortissant de l'Etat
accréditaire bénéficie d'un minimum d'immunité pour
pouvoir utilement remplir ses fonctions. Ce minimum
lui a paru être l'immunité de juridiction par rapport
aux actes officiels accomplis dans l'exercice des
fonctions.

3) En dehors de ce minimum, les prh'ilèges et
immunités accordés à l'agent diplomatique ressortis
sant de l'Etat accréditaire dépendront de la décision
de cet Etat au moment oit il consent à la nomination
de l'intéressé.

4) II est rappelé - ainsi qu'il est dit au paragraphe
2. de l'article 22 - que l'expression "agent diploma
tIque" comprend non seulement le chef de la mission,
mais. a~ssi les membres du personnel diplomatique de
la mISSIon.

5) La règle proposée dgns cet article implique
que les membres du personnel administratif et de ser
vice d'une mission, qui sont ressortissants de l'Etat
accréditaire, ne bénéficient pas d'autres privilèges et
immunités que ceux qui leur ont été accordés par cet
Etat. Il en va de même pour les membres de la famille
de l'agent diplomatique qui est ressortissant de l'Etat
accréditaire.

Durée des privilèges et immunités

Artic1e31
1. Toute personne ayant droit aux privilèges et im

munités diplomatiques est mise à leur bénéfice dès
qu'elle pénètre sur le territoire de l'Etat accréditaire
pour gagner son poste, ou, si elle se trouve déjà sur son
territoire, dès que sa nomination a été notifiée au
ministère des affaires étrangères.

2. Lorsque les fonctions d'une personne jouissant
de~ prîvil~g,eset immunités prennent fin, ces privilèges
et Immumtes cessent normalement au moment où cette
p~rsonne quitte le pays ou à l'expiration d'un délai
raIsonnable qui lui aura été accordé pour lui permettre
de partir, mais ils subsistent jt:squ'à ce moment même
e~ cas de conflit armé. Toutefois, pour les actes 'accom
phs par cette personne dans l'exercice de ses fonctions
comme membre de la mission, l'immunité ne cesse pas.

3. En cas de décès d'un membre de la mission non
ressortissant de l'Etat accréditaire, ou d'un memb~e de
sa famille, l'Etat accréditaire permet le retrait des biens
I}l~ubles .du décédé, à l'exception de ceux qui auront
e~e .~CqU1~ dans le pays et qui font l'objet d'une pro
hIbItion d exportation au moment de son décès,

Commentaire
Les deux premiers paragraphes de cet article traitent,

pour. l;s personnes qui bénéficient des privilèges et im
mumtes de leur 'propre chef, de la question de savoir
quand leurs drOIts commencent et quand ih:, cessent.
Pour les personnes qui tiennent leurs droits de ces
personnes, d'autres dates peuvent être décisives à
savo~r les d~tes auxquelles commencent ou cessent' les
rel'!'tlons qUI donnent lieu à l'acquisition de ces préro
gatives,

Devoirs des Etats tiers

Article 32
1. Si l'agent diplomatique traverse le territoire d'un

Etat tiers ou se trouve sur ce territoire, pour aller
assumer ses fonctions ou rejoindre son poste ou pour
rentrer dans son pays, l'Etat tiers lui accordera l'invio
labilité et toutes autres immunités nécessaires pour
permettre son passage ou son retour.

2•. Les Etats ti~rs accor:~nt aux courriers diplo
matiques en transit la même inviolabilité et la même
protection que l'Etat accréditaire.

COlllmentaire
.1) pans les relations diplomatiques, il peut être

n~cessaIr.e pour un agent diplomatique ou un courrier
dIplomatIque rte passer par le territoire d'un Etat tiers.
Plusieurs q:lestions ont été soulevées à cet égard au
cours des dehats de la Commission.

2) La première est de savoir si l'Etat tiers est tenu
d'acc'm1c>r le passag~. L'opinion a été exprimée que,
~lans la communaute des nations. tous les Etats ont
ll~térêt ~ ce que, les relations diplomatiques entre les
clIvers l<..tats pmssent se poursuivre normalement et
(~ue, r!e ce fait. l'Etat tiers doit. en général. accorder la
lIberte de passage au membre d'une mission .ou au cour
r,ier diplomatiqt~e. D'un autre côté. il a été indiqué que
1Etat a le ~ro~t de réglementer l'accès des étrangers
su!" son te.rntOlre. La Commission n'a pas cru néces
saIre de resoudre ce prohlème qui ne se présente que
rarement.
. 3) . Une autre question est de savoir quelle sera la

sltuatlOn du membre d'une mission qui se trouve sur le
territoire de l'Etat tiers, en passage ou autrement et
qui ~oit se reI.ldre à son poste ou rentrer dans son p;ys.
.t:s~-l1 en drOlt de se prévaloir des privilèges et immu
mtes auxquels il a droit dans l'Etat accréditaire et
d,ans quelle mes?re peut-il le faire? Les opinions dif
ferent, et l!l!?ratlque ne don?e pas d'indication précise.
La c;01?~msslOn a cru deVOIr adopter une position in
termedmire et elle a proposé d'accorder l'inviolabilité
et les privilèges et immunités nécessaires pour rendre
le passage possible.
. 4) ,Un E~at tiers. sur le territoire duquel un cour

l'1er dIplomatique passe en transit, est tenu de lui as
snrer la même inviolabilité et la même protection que
l'Etat accréditaire.

SECTION nI. - CO"IPORTE:llE~T DE LA :MISSION ET DE
SES l\IE"IBRES À L'ÉGARD DE L'ETAT ACCRÉDITAIRE

Article 33
. 1. San~ préjudice de leurs privilèges et immunités

dIplomatiques, toutes les personnes mises au bénéfice
de ce~ privil~geset immunités ont le devoir de respecter
l.es 100S et reglements de l'Etat accréditaire. Elles ont
egalement le devoir de ne pas s'immiscer dans les af
faires intérieures de cet Etat.

2. Sauf accord contraire, toutes les affaires officielles
dont une mission diplomatique est chargée par son
g~uver~ement dans ses relations avec l'Etat accrédi
~aIre d?Ivent être traitées avec le ministère des affaires
etrangeres de cet Etat ou par son intermédiaire.

3. ~s locaux d'une mission diplomatique ne seront
~as utIhsés d'une manière incompatible avec les fonc
tions de la mission telles qu'elles sont énoncées dans le
présent projet d'articles, dans d'autres règles du droit
mte,:national général ou dans les accords particuliers
en VIgueur entre l'Etat accréditant et l'Etat accréditaire.
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Commentaire
1) Le paragraphe 1 énon~e, dans sa premlere

phrase, la règle déjà mentionnée selon laquelle, en
principe, l'agent diplomatique, comme toute personne
(lui bénétlcie des pri"ilèges et immunités diplomatiques,
t~st tenu de respecter les loi~ et règlements de l'Etat
al'créditaire. L'immunité de juridiction signifie seule
ment que l'agent ne peut pas être traduit en justice
s'il ne remplit pas l'ette obligation. Bien entendu, celle-ci
ne s'impose P.1S à lui dans les l'as où ses privilèges et
immunités l'en dispensent. Le fait, pour un agent di
plomatique, de manquer à ses obligations n'a pas pour
efit,t dt' displ'nser l'Etat accréditaire de son devoir de
respt'l'ter l'immunité de l'intéressé.

2) La deuxième phrase du paragraphe' 1 énonce la
règle selon laquelle les bl'néticiaires des immunités et
prÏ\'ilèges diplomatiques ne doivent pas s'immiscer
dans les afiaires intl'rieures de l'Etat accréditaire. Ils
doin'nt notamment s'abstenir de prenllre part à des
campagnes politiques.

3) Le paragraphe 2 dispose que c'est normalement
par l'intermédiaire du ministère des afiaires étrangères
de l'Et~.t accrêditaire que la mission diplomatique doit
conduire les affaires officielles dont elle est chargée par
son gàuvemement: toutefois, en cas d'accord entre les
deux Etats, exprès ou tacite, la mission peut traiter
directement avec d'autres autorités de l'Etat accré
ditaire.

4) Le paragraphe 3 précise que les locaux de la
mission ne doivent être utilisés qu'aux fins légitimes
auxquelles ils sont destinés. Parmi les accords auxquels
la disposition se réfère, on peut mentionner, à titre
d'exemple, certaines conventions qui règlent le droit
d'accorder asile dans les locaux d'une mission.

SECTIOX 1\-. - FIX DES FONCTIOXS D'l'X AGENT

DIFLO:-r ATIQl'E

Les diflérentes tacons dont prennent fin ces fonctions

Article 34

Les fonctions d'un agent diplomatique prennent fin
notamment:

a) Si elles lui ont été confiées pour une période
limitée, par l'expiration du terme, pourvu qu'il n'y ait
pas prorogation;

b) Par la notification du gouvernement de l'Etat
accréditant au gouvernement de l'Etat accréditaire que
les fonctions ont pris fin (rappel);
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c) Par la notification de l'Etat accréditaire à l'agent
diplomatique que cet Etat considère ses fonctions
comme terminées;

d) Par la mort de l'agent diplomatique.

Comm.entaire
Cet article énumère divers exemples de ·Ia façon dont

les fonctions d'un agent diplomatique peuvent prendre
tin. Les causes qui peuvent l'ntrainer la termination
dans les cas des ~dil1l~as b et c peuvent être les plus
variées.

Facilités à accorder pour le départ

Artic1e35

L'Etat accréditaire doit, même en cas de conflit armé,
accorder des facilités pour permettre aux personnes
bénéficiant des privilèges et immunités de quitter le
pays aussi promptement que possible, et en particulier
doit mettre à leur disposition les moyens de transport
nécessaires pour eux-mêmes et pour leurs biens.

Cet article n'appelle aucun commentaire.

Protection des locaux, des archives et des intérêts

Article 36
En cas de rupture des relations diplomatiques entre

deux Etats, ou si une mission est rappelée ou inter
rompue:

a) L'Etat accréditaire est tenu de respecter et de
protéger, même en cas de conflit armé, les locaux de la
mission et les biens qui s'y trouvent, ainsi que les
archives de la mission;

b) L'Etat accréditant peut confier la garde des lo
caux de la mission, avec les biens qui s'y trouvent ainsi
que les archives, à la mission d'un autre Etat acceptable
pour l'Etat accréditaire;

c) L'Etat accréditant peut confier la protection des
intérêts de son pays aux bons offices de la mission d'un
Etat tiers acceptable pour l'Etat accréditaire.

Cet article n'appeile aucun commentaire.

SECTION V. - RÈGI.EMENT DES DIFFÉRE:o<DS

Article 37

Tout différend entre Etats concernant l'interpréta
tion ou l'application de la présente Convention, qui ne
peut être réglé par les voies diplomatiques, sera soumis
à conciliation ou arbitrage ou, à défaut, à la Cour inter
nationale de Justice.

Cet article n'appelle aucun commentaire.
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1. - Responsabilité des Etats

17. D'entente entre b; rapporteurs spéciaux inté
ressés, la question de la responsabilité des Etats a été
examinée, dans l'ordre des travaux de la Commission,
aussitôt après les relations et immunités diplomatiques.
Confom1ément à la demande faite par la Commission
à sa huitième session, le Rapporteur spécial, M. F. V.
Garda Amador, a présenté pour la neuvième session
un deuxième rapport (A/CNA/I06) sur la "respon
sabilité internationale", consacré tout particulièrement
à la "responsabilité de l'Etat à raison des dommages
causés sur son territoire à la personne ou aux biens
des étrangers. Première partie: actes et omissions".
La Commission a consacré ses 413ème à 416ème
séances à la discussion générale de ce rapport et elle a
prié le Rapporteur spécial de poursuivre son travail.

II. - Procédure arbitrale

18. A sa 404ème séance, la Commission a consti'.ué
un Comité composé de neuf membres de la ComI: JÎs
sion, qu'elle a chargé d'examiner les questions soule
vées par la résolution 989 (X) de l'Assemblée générale
en date du 14 décembre 1955 et de faire rapport sur
ces questions à la Commission en séance plénière; aux
termes de cette résolution, la Commission est invitée à
étudier les observations des gouvernements et les décla
rations faites à la Sixième Commission en ce qui con
cerne le projet relatif à la procédure arbitrale que la
Commission a préparé à sa cinquième session (1953),
dans la mesure où ces observations et ces déclarations
peuvent contribuer à augmenter la valeur du projet,
puis à faire rapport à la treizième session de l'Assem
blée générale (1958).

19. Le Comité a conclu que, pour pouvoir faire
œuvre utile et précise, il serait nécessaire que la Com
mission elle-même prît une décision sur l'objectif final
qu'elle ne devra pas perdre de vue lorsqu'elle exami-
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nera à nouveau le projet sur la procMure arbitrale,
notamment sur le point de savoir si ce projet doit
prendre la fOrIne d'une convention ou s'il faut en faire
seulement un ensemble de règles qui pourrait guider les
Etats lorsqu'ils rédigeront des dispositions destinées à
figurer dans les traités internationaux ou dans les com
promis. En conséquence, la Commission a examiné
cette question à sa 419ème séance à la lumière d'un
rapport (A/CNA/I09) qui lui a été soumis à la pré
sente session par le Rapporteur spécial, M. Georges
Scelle, et elle s'est prononcée en faveur de la seconde
solution. A la demande du Rapporteur spécial, et afin
de faciliter la préparation de son rapport définitif sur
la question à sa prochaine session en 1958, en vue de
la soumission de ce rapport à l'Assemblée générale, la
Commission a procédé à un débat général sur certains
des articles essentiels du projet revisé présenté par le
Rapporteur spécial dans son rapport susmentionné, et
dans lequel il a lui-même pris en considération les
observations des gouvernements et les débats de la
Sixième Commission au sujet du rapport initial de la
Commission (1953). Après avoir pris des décisions
provisoires sur un certain nombre de points, la Com
mission a renvoyé la question pour dernier examen et
rapport définitif à sa prochaine session (1958).

III. - Droit des traités; relations et immunités
consnlaires

2G. Les Rapporteurs spéciaux chargés de ces ques
tions, sir Gerald Fitzmaurice et .M. Jaroslav Zourek,
ont l'un et l'autre soumis à la Commission des rapports
à la présente session (A/CNA/107 et A/CNA/108) ;
faute de temps, la Commission n'a pas pu les examiner.
Sir Gerald Fitzmaurice a informé la Commission qu'il
présenterait à sa prochaine sessi0n un rapport complé
tant l'exposé sur la validité des (raités qu'il a entrepris
dans ses deux premiers rapports. La Commission a
prié les Rapporteurs spéciaux de poursuivre leurs
travaux.



Chapitre IV

AUTRES DECISIONS DE LA COMIUISSION

1. - Collaboration lWet' d"autres organisnu's

21. La Commission a examiné la teneur de la lettre
que le Secrétaire par intérim du Comité juridique con
sultatif asien a envoyée, le 27 mai 1957, au Secrétaire
de la Commission pour lui demander d'établir une col
laboration entre les deux organismes: le Prt'sident a
appelé l'attention des membres sur l'article 2b tlu statut
de la Commission, concernant la consultation d'autres
organisations intemationales GU nationales, et sur les
résolutions relatives ù la cllllabnration aYl'C les org,l
nismes interaméricains, adoptées par la Commission ù
ses sixième, septième et huitit'me sessions.

22. Le Secrétaire de la Commission a rappelé tout
d'abord à la Commission la résolution qu'elle a adoptée,
en 1956, au sujet de la collaboration avec les orga
nismes interaméricains. Dans cette résolution, la Com
mission prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Xatl0ns L!nies d'autoriser le Secrétaire de la Commis
sion à assister, en qualité d'observateur de Ir, Com:nis
sion, il. la quatrième réunion du Conseil interaméricain
de jurisconsultes, qui de\'ait avoir lieu en 1958 à San
tiago de Chili!l. :Mais il a été informé que la réunion
n'aurait pas lieu avant 1959, car le Comité de Rio-de
Janeiro n'avait pas terminé ses tra\'aux préparatoires.
La Commission n'a donc pas besoin de prendre de
nom'elles décisions à ce sujet.

23. Le Secrétaire a ensuite précisé que le Comité
juridique consultatif asien, dont le Secrétaire par inté
rim dit que c'est un "comité intergouvernemental de
juristes", a été créé le 15 novembre 1956. pour une
première période de cinq ans, par les Gouvernements
de la Birmanie, de Ceylan, de l'Inde, de l'Indonésie,
de l'Irak. du Japon et de la Syrie. Aux termes de
l'article 3 de son statut, le Comité doit notamment
"examiner les questions qu'étudie la Commission du
droit international et faire en sorte que ses vues
puissent être exposées à ladite Commission". Lors de
sa première réunion. tenue à New-Delhi du 18 au 27
avril 1957, Je Comité a chargé son secrétaire par
intérim ûe se mettre en rapport avec la Commission,
en vue d'établir entre les deux organismes des relations
de caractère consultatif.

24. Sur la proposition du Président, la Commission
a autorisé le Secrétaire à répondre au Comité juridique
consultatif asien dans le sens suivant:

i) La Commission demandera au Secrétair e géné
ral de l'Organisation des Xations Unies d'inscrire le
Comité juridique consultatif asien sur la liste des orga
nisations qui reçoi\'ent les documents de la Commission.

ii) La Commission invite le Comité consultatif à
lui faire parvenir, chaque fois qu'il l'estime opportun,
les observations qu'il \'oudrait formuler au sujet des
questions étudiées par ia Commission.

iii) La Commission. en accusant réception de sa
lettre au Comité, lui exprimera le \rif intérêt qu'elle

9 Documents officiels dp rAssemblée générale, onzième ses
sion, SlIpplémf.'llt X 0 9, par. 47.
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prend il ses travaux. Elle se félicitera de tout rensei
gnement qui lni serait fourni sur l'élaboration du pro
gramme du Comitt'.

Il. - Dél'i8ions rdutivt"s aux travuux futurs
de la Commission

25. La Commission a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour de sa prochaine session, en 195~, les questions
suivantes et de les examiner dans l'ordre indiqué
ci-dessous:

i) Procédure arbitrale - en vu~ de présenter un
rapport détinitif à la treizième session de l'Assemblée
g-énérale, en 1958, comme l'Assemblée l'a demandé
dans sa rt'solution 989 (X) du 14 décembre 1955
(voir par. tH ci-dessus) ;

ii) Relations et immunités diplomatiques - en vue
de soumettre il l'Assemblée générale, pour sa treizième
session, un rapport détinitif sur cette question. que la
Commission aura réexaminée à la lumière <les observa
tions que présenteront les gom'ernements sur le projet
figurant dans le chapitre II du présent rapport;

iii) Le droit des traités;

iv) Responsabilité des Etats;

v) Relations et immunités consulaires.

26. Etant donné que la Commission compte un
plus grand nombre de membres depuis que de nou
veaux pays sont entrés dans l'Organisation des Nations
Unies, et qu'au cours des débats qui se sont déroulés
à sa onzième session (J956), la Sixième Commission
de l'Assemblée générale a exprimé l'espoir que la
Commission du droit intemational pourra s'acquitter
plus rapidement de sa tâche, ce problème a été examiné.
On a souiigné au cours du débat que la Commission
avait de très bonnes raisons pour ne tenir qu'une séance
plénière par jour. Etant donné la nature de ses travaux
et la tâche particulière co:1fiée à la Commission, il est
indispensable de laisser à ses membres, entre les
séances, le temps nécessaire à des travaux personnels
de préparation, de réflexion et de recherche portant
non seulement sur les projets et les rapports eux
mêmes, mais aussi sur les nouvelles questions qui sur
gissent constamment au cours des débats et qui exigent
un examen attentif. Les membres de la Commission ne
trouveraient pas le temps nécessaire à ces travaux per
sonnels. indispensables. si la Commission tenait deux
séancer plénières par jour. En outre, avec cette mé
thocIe, le Rapporteur spécial, chargé du sujet à l'étude,
le Rapporteur général et le Comité de rédaction ne
pourraient suivre le rythme de la Commission. Le Co
mité de rédaction serait obligé de se réunir principale
ment le soir, puisque ses séances durent en général
plus de trois heures et qu'il est indispensable que ses
membres assistent aux réunions plénières de la
Commission.

27. On a également souligné que, si la Commission
ne tient qu'une session plénière par jour, cela ne signi-



lie pas qU'l'lIt' est inat'tive le reste du temps, Indépen
d:l.Illllll'Ilt (les travaux imlividut"1s des membres, les
1apporteurs sont tt1ujours au travail et le L'mIlité de
rniaction est ù l'll'l\\'!'e pendant la plu~ grande partie
dt' la ,.;ession. Cette annt'e, la Commission a t'gaIement
t'rt't' un autre cllmitt' qui se réunissait en dehors des
]}C'ures norlllales: t'lIe a prolongé la durée de ses
sl'anct's plt'nil-res de la matinl'e: en outre, elle a tenu
lin certain nombre de s\-;1Ill'es plénières supplémentaires
ct est tllUjOurS prête ;\ le faire, Jans les limites des
dispollihilitt's Illlligt',taires t't des possibilit~s adminis
trativt's, si l't'tat dt' ses travaux l'exige,

.2~. l'da t'tallt, la Clll1l1llissillll a estillll' qut', (lans
ks 10 semaines qui lui sllnt imparties pour S;t session,
dlc Ilt' plluvait aller heaUl'llUp pIns \'ite en besogne, ni
;L'Trllitre nettemellt le \'ll!tllllt' dt' ses travaux sans re
l'llurir à des ml,thodes qui porteraient préjudice à la
'il'alitt, dt' SOIl n'll\Te -- et la Commission est persua
lkt' qlle la qualitt, est, et doit toujours rester, l'élément
l'rilllllnlial. qu'dle-mt;lllt' et l'.\sselllhlée doivent pren
dre t'Il cOllsiliérat ion.

_JI). X\-allmllins, la COlllmission se rend parfaitc
1lH'llt clllllpte qn't'lIe doit faire tout son possible, sans
Iluire ù la qualitt', pour aect'Il'rer le rythme et accroître
k volullle dt' ses tnl\aux et elle est prête à adopter
(llute mt'sun' approprit'e ;\ cette tln. Elle entend ne pas
pt'nlre de \'Ut' c('tte question et l'11e ~;e propose d'y re
n'nir lors de sa prol'hainc session, en tenant compte
des n;sultats obtenus cette année, (l~l elle comprend
pllur la première fois 21 Illemhr~s,

m,-F.molmllt'utl'l 11('[il JUemhr('[il de la Commission

,~O. Etant dllllné que J'.\ssemhll'c générale exami
llera, à sa prochaine st'ssion, les indemnités actuelle
illt'nt ailou t'es aux membres de la Commission en même
ll'lllpS que la qucst ion d'une indrmnitl' spl'ciale pour les
Iilt'mbn's de tous Ics comités et commissions techniques,
la L'll11llllission dl'sire appeler l'attention de l'Assemblée
sur les o1Jsenations relatives à ces émoluments, qui
figurent au paragraphe 42 de son rapport pour 194910

•

Tenant compte des considérations mentionnées dans
t't' paragraphe, l':\ssem1Jlée générale, dans sa résolution
4~S (V) du 12 décemhre 1950, a souligné ces divers
facteurs et décidé que les membres de la Commission
recevraient une indemnité spéciale, amendé l'article 13
du statut en conséquence, et fixé l'indemnité à 3S dol
lars par jour.

31. La Commission pense que chaque commission
et comité technique constitue un cas d'espèce qu'il faut
trancher individuellement. En ce qui concerne sa pro
pre position, elle ne peut qu'appeler l'attention de l'As
semblée sur le fait que les considérations exposées au
paragraphe 42 de son rapport pour 1949. sur lesquelles
est fondée la résolution 485 (V) de l'Assemblée géné
rale, n'ont pas varié dans l'intervalle mais, bien au
contraire, sont restées parfaitement valables. Les tra
vaux de la Comm.ission imposent une lourde tâche à
ses membres. Elle tient tous les ans une longue session

10 Rapport d.e la Com/lrission du droit intenzational sur les
trm'(Ju.t" dr sa prcmi,lre session, Doeuments officiels de l'As
scmblée phrém/r, quatrième session, Supplélllrnt No la.

qui, certaines années, a obligé :es membres à rester
ahM'nts dt' kur pays pt'llliant pr':'s (le trois mois. Cela
implique lieS s;Lt'l'iticcs impt1rtallts, de telllps ou d'ar
gcnt, llU\lll grand 1l11mhn' de lllt'mhn's de la Commis
siun m' p' 'urrait'Ilt ,'unseutir :;i ks CUllditiolls t'taient
lllodilit'cs; on St' heurtcrait d'aiIkurs ;\ des ditiicultt's
analogues s'il fallait trtlUH'r des !ler:;uIlnalitt's Ctl ll1fll.;
tentes puur les remplacer. :\lèn1l' si la questioll pécu
l:iaire n'est pas dinTtl'l11t'nl en jt'U, un suraoit de
travail illllh1rtant attend t<'lb lt's nlt'lll1Jres dt' la Com
mission sans eX't'ptilln, part"e qu'ils Ill' pt'uvent, pen
dant une Illngue pt'rillde, s'a,quitter dt' leurs activités
111l de leurs ohligatillns hahituelle:;. En outre, pour que
les travaux dt' la COlllmission progressent normale
ment pendant la ses:;ion, il faut 'lUt' tous ses melllhres
l'llnsacrent un temps considt'rable à des recherches per
stlllll l'Il l':; et à des travaux prl'paratoires entre les
:;essions.

32. Compte tenu dc tlms ces t'\Lolllenb, la Commis
sion estlllle ClU'il est essentiel, dans l'intl'rêt de son
l'l'tl\'!'e- et de son prestige, de s'en tenir, au minimull1,
;\ cette indemnité.

IV. ,- Balt' ('t lieu de la prot'haille session

33. II ressort des consultations menées a \"ec le
~ecr :'taire gl'nt'ral que la Conft'rence <\u clroit de la
mer, pr~vue pour le premier trimestre dl' 19S~, ne
pourra se terminer avant le H'ndredi 25 avril. tIue la
session de la Commissilln ne pourra s'otl\Tir avant le
lundi 2~ avril et, puisqu'elle dure 10 semaines, qu'elle
finira le 4 juillet. La Commiss:nn, tenant compte des
('onsilkrations expos6es ci-dessous. a donc décidé, con
formément aux dispositions de l'article 12 de son sta
tut, amendé par la résolution 984 (X) adoptée le 3
décemhre 19S5 par l'Assemblée générale, de tenir sa
prochaine session il. Genève du 28 a\Til au 4 juillet
1958.

34. Etant donné que le présent programme de con
férences viendra en discussion à la prochaine session
de l'Ass~mblée générale, la Commission signale qu'elle
a exposé, au paragraphe 175 de son rapport pour
19S3 11 les difticnltés qUf les dispositions actuelles sus
citent à plusieurs membres de la Commission: comme
la session de la Commission doit être terminée avant
l'ouverture de la session de juillet du Cow.::il écono
mique et social. elle doit clone, pour que sa propre ses
sion n~ soit pas indûment ahrégée, commencer ses
travaux au plus tard dans la seconde quinzaine d'avril.
Tenir une session plus courte ne serait pas satis
faisant, puisqu'il faut 10 semaines au minimum pour
accomplir le travail.

V. - Représentation à la douzième session
de l'Assemblée générale

3S. La Commission a décidé de se faire représenter
à la prochaine (douzième) session de l'Assemblée gé
nérale par son président, M. Jaroslav Zourek, aux fins
de consultation.

11 Ibid.. huitième sl'Ssi(lIl, SUNlément No 9.
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